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Texte de la question

M. Vincent Trébuchet attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur
les incertitudes juridiques entourant l'application des obligations légales de débroussaillage. L'article L. 131-10
du Code forestier impose aux propriétaires, dans les zones exposées aux risques d'incendie, une obligation de
débroussaillage et de maintien en état débroussaillé. Cette obligation, essentielle pour la prévention des feux de
forêt, a été récemment précisée par la loi du 10 juillet 2023 et par ses décrets d'application, notamment les
articles R. 131-14 à R. 131-16 du Code forestier. Ces dispositions prévoient qu'un propriétaire puisse, sous
conditions, intervenir sur un terrain voisin inclus dans le périmètre de débroussaillage obligatoire. Toutefois, leur
mise en œuvre concrète suscite de nombreuses interrogations. En effet, la distinction entre ce qui relève de la
responsabilité du propriétaire du terrain exposé et celle du voisin dont la végétation constitue un risque
n'apparaît pas clairement. De plus, la procédure d'autorisation préalable de pénétration sur le terrain voisin, bien
que prévue par les textes, crée dans la pratique de fréquents conflits de voisinage. Enfin, en cas de refus du
propriétaire, la saisine du maire reste théorique, les communes ne disposant pas toujours des moyens d'assurer
le suivi et l'exécution des obligations de police en matière de sécurité incendie. Ces imprécisions rendent la
règle difficilement opposable, aussi bien pour les particuliers que pour les maires, qui peinent à en assurer le
respect effectif. Il lui demande si le Gouvernement envisage de publier une circulaire ou un guide pratique
clarifiant les responsabilités respectives des propriétaires et des voisins concernés ainsi que les modalités
d'intervention du maire, afin de sécuriser l'application de ce dispositif dans les territoires exposés aux feux de
forêt.
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